
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

laurence.guichet
Zone de texte 
2020-5034
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Mise en place d'une unité de méthanisation agricole et d'un plan d'épandage de ses digestats  liquides non conformes au cahier des charges défini par l'arrêté du 22 octobre 2020, sur la commune de LOIRE (49)
SAS MAS METHA
LEGENDRE Vincent président
SAS
26 b) Épandages d'effluents ou de boues relevant de l'article R. 214-1 du même code, la quantité d'effluents ou de boues épandues présentant les caractéristiques suivantes : azote total supérieur à 10 t/ an ou volume annuel supérieur à 500 000 m 3/ an ou DBO5 supérieure à 5 t/ an.
Dans le cadre de son projet de méthanisation, la SAS MAS METHA prévoit de vendre son digestat en tant que produit, selon l'arrêté du 2 octobre 2020. Le projet prévoit également l'épandage d'un lot de digestat liquide qui ne serait pas conforme au cahier des charges. La quantité d'azote qui pourra être épandue chaque année est de 54,75 tN/an.
La SAS MAS METHA souhaite implanter une unité de méthanisation soumise au régime de l'enregistrement. L'installation se situera au lieu-dit "La Millardaie", sur la commune de LOIRE (49), sur la parcelle cadastrale ZA n°23 appartenant à la SAS MAS METHA.La SAS MAS METHA traitera 30 848 t/an d'intrants correspondant à des matières végétales et  des effluents d'élevages. La fermentation a lieu en condition mésophile dans les digesteurs de 5 284 m³ (diamètre 29 m, hauteur 8 m). La quantité de digestat brut produit par an sera de 25 992 t/an. Les digestats seront valorisés en tant que produit selon le cahier des charges défini par l'arrêté du 22 octobre 2020. Le projet concerne l'épandage d'un lot de digestat non conforme au cahier des charges.Aucune démolition n'est prévue dans le cadre du projet (épandage et méthanisation).
85114319800014
1/ Valoriser les effluents d'élevage. Les déchets entrants seront : Lisiers porcins :  7000 t/an, Eaux brunes : 1 000 t/an, Fumiers taurillons : 1 500 t/an, Fumiers vaches allaitantes : 4 500 t/an, Maïs ensilage : 4 320 t/an, CIVES d'hiver (seigle et féverole) et d'été (maïs) : 8 640 et 3 240 t/an, Menues pailles : 648 t/an.2/ Produire une énergie renouvelable. Le volume de biométhane injecté est de 1 863 538 Nm³/an.3/ Disposer d'un plan d'épandage de secours, qui permettra de valoriser un lot de digestats liquides qui ne serait pas conforme au cahier des charges défini par l'arrêté du 22 octobre 2020. Les lots ne respectant le cahier des charges pourront alors être épandus, dans le respect des prescriptions prévues par l'arrêté du 12/08/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781-1.
L’unité de méthanisation sera installée sur une parcelle à vocation agricole, les opérations de terrassement consisteront en :bornage, définition des niveaux de terrain et des zones dédiés aux canalisations, décaissement, conception du système d’évacuation des eaux, pose de remblai, pose du revêtement. Les travaux consisteront en : - la construction de réseaux de liaison pour le digestat, les intrants, le biogaz, le biométhane, - la construction de :     • une préfosse enterrée pour les intrants liquides, un couloir de stockage des intrants solides végétaux (4 silos),    • un bâtiment de stockage comprenant un compartiment pour le séparateur de phase et le stockage du digestat solide. Les deux compartiments ne seront pas séparés.    • deux trémies d’insertion de 96 m³ chacune,    • une aire de lavage, une aire de parking de 280 m²,   • deux fermenteurs de 5 284 m³ chacun,    • une fosse de stockage de digestat de 11 084 m3 brut,    • une torchère de sécurité,    • une poche incendie de 240 m³,    • une zone d’épuration,    • deux locaux techniques pompage et commande,    • un bassin de gestion des eaux pluviales,    • une zone de rétention.L'épandage ne nécessite pas de travaux.
L'installation de méthanisation traite des matières végétales agricoles brutes et des effluents d'élevage. Le projet de la SAS MAS METHA est de traiter 30 848 t/an d'intrants (soit 84 t/j sur 365 j). Les déchets entrants seront :- effluents d'élevage : lisiers porcins (7 000 t/an), eaux brunes (1 000 t/an), fumiers taurillons (1 500 t/an) et fumiers vaches allaitantes (4 500 t/an),- matières végétales agricoles brutes : maïs ensilage (4 320 t/an), CIVES d'hiver (seigle et féverole) et d'été (maïs) (8 640 et 3 240 t/an), menues pailles (648 t/an).La fermentation a lieu en conditions mésophiles dans deux digesteurs de 5 284 m3 de volume de digestion chacun. La quantité de digestat brut produit est de 25 992 t/an. Le digestat sera valorisé en tant que produit selon l'arrêté du 22 octobre 2020.Dans le cas où il y aurait un lot de digestat liquide non conforme, il serait épandu dans le cadre du plan d'épandage de secours (projet) comprenant l'EARL ALUSSE LEGENDRE, l'EARL BOVINE ALUSSE LEGENDRE, la SCEA HAMARD, la SCEA DE LA HAIE, l'EARL BELLEVUE, la SCEA DE LA GUICHARDIERE et la SCEA DE LA POUTIERE. Ces exploitations représentent 733,2 ha (dont 729,1 mis à disposition) de SAU et 689,8 ha de SPE. Les bilans CORPEN sont fournis en annexe du plan d'épandage.
IOTA - Rubrique 2.1.4.0 : Épandage d’effluents ou de boues, à l’exception de celles visées à la rubrique 2.1.3.0 et à l'exclusion des effluents d'élevage, la quantité d’effluents ou de boues épandues présentant les caractéristiques suivantes : azote total supérieur à 10 t/an (A).
Tonnage traitéVolume biométhane injectéProduction de digestat solide (t)Production de digestat liquide (t)Tonnage maximal par an d'un lot non conforme de digestat liquide (t)Azote maximal à épandre (tN/an)
30 848 t/an soit 84 t/j1 863 538 Nm³/an4 679 t/an21 313 t/an10 738 t54,7 tN/an
Installation de méthanisation : La Millardaie 49440 LOIREPlan d'épandage :- Angrié (49440),- Bécon-les-Granits (49370),- Challain-la-Potherie (49440),- Loiré (49440),- Ombrée d'Anjou (49420),- Segré-en-Anjou Bleu (49500),- Val-d'Erdre-Auxence (49440).
00
59
37
O
47
36
21
N
1
1
La ZNIEFF la plus proche  du plan d'épandage est la ZNIEFF "Landes d'Angrié, étang du Grand Moulin et ses abords", située à 216 m d'une parcelle.La ZNIEFF la plus proche de l'unité de méthanisation est la ZNIEFF "Bois de la Vallière", située à 1,5 km.
1
1
Il n'y a pas de zones couvertes par un APB dans un rayon de 5km autour du plan d'épandage et de l'unité de méthanisation.
1
1
Le PNR Anjou-Touraine est situé à plus de 21km du plan d'épandage et plus de 43 km de l'unité de méthanisation.
2
Le projet se situe dans le département du Maine-et-Loire, concerné par un plan départemental de prévention du bruit (arrêté du 10/10//2019). Une partie des parcelles du plan d'épandage sont concernées par une zone affectée de catégorie 3 (i.e. 100 m autour de la voie) par le bruit causé par la D775.L'unité de méthanisation n'est pas concernée par un plan de prévention du bruit.
1
2
Les parcelles ou partie de parcelles considérées comme des zones humides sont exclues du plan d’épandage.L'unité de méthanisation n'est pas située en zone humide.
2
L'unité de méthanisation n'est concernée par aucun PPRI. Le plan d'épandage est concerné par les PPRi suivants :PPRi Affluents de l’Oudon : approuvé le 22/12/2009,PPRi Loire amont : approuvé le 12/03/2001,PPRi Vals de Chalonnes Montjean : approuvé le 24/06/2014PPRi Oudon-Mayenne : approuvé le 06/06/2005,PPRi de Château Gontier : approuvé le 29/10/2003
1
2
1
L'unité de méthanisation n'est pas située dans un périmètre de protection de captage. Aucune parcelle du plan d'épandage n'est pas située dans un périmètre de protection de captage. Certaines parcelles sont situées en ZAR, les mesures renforcées définies par l'arrêté du 16/07/2018 seront appliquées.
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche (ZSC "Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes) se trouve à 4,3 km des parcelles les plus proches et à 19 km de l'unité de méthanisation.
1
1
La SAS sera alimentée en eau par le réseau AEP. L'eau prélevée servira au lavage et à la désinfection du matériel et aux sanitaires du bureau, les besoins seront d'environ 310 m3/an.Le plan d'épandage ne nécessite pas de prélèvement en eau.
1
Un réseau de drainage est prévu sous les cuves enterrées pour drainer les eaux pluviales. Le plan de drainage sera réalisé par le terrassier choisi et validé avant le démarrage du chantier.
1
1
1
Le site de méthanisation sera implanté sur une parcelle agricole exploitée. Les zones naturelles et les éléments du paysages (haies bocagères) ne seront pas dégradées, il n'y a pas de perturbations de la biodiversité.L'épandage se déroule sur des parcelles agricoles exploitées, sur lesquelles de l'épandage a déjà lieu. La faune et la flore présentes sont limitées. Les zones naturelles et les éléments du paysages ne seront pas dégradées. Il n'y aura pas de perturbation de la biodiversité.
1
L'untié de méthanisation est situé à plus de 19 km des zones Natura 2000.Le plan d'épandage n'est pas située dans ni à proximité de zones Natura 2000. Le projet n'aura pas d'impact sur ces dernières.
1
Le projet n'est pas concerné ou est éloigné des zones à sensibilitéparticulière énumérées au 5.2 du présent formulaire
2
L'installation actuelle est située sur une parcelle agricole exploitée.Actuellement cette parcelle est dédié l'implantation de cultures.
1
Le projet de méthanisation comporte des risques d'incendie, de pollution accidentelle et d'explosion. Des mesures permettant le respect de l'arrêté du 12/08/10 détaillées dans le dossier d'enregistrement permettent de prévenir ces risques (réserve incendie, extincteurs, systèmes de détection, système de rétention...).
2
Le site de méthanisation est situé hors zone inondable et en risque sismique faible. Le projet n'est pas concerné par les risques naturels.Certaines communes du plan d’épandage sont concernées par un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) approuvé.Les parcelles concernées seront épandues hors des périodes à risques. Les parcelles situées en zones d'aléa fort ont été classées non épandables.
1
1
Le site génère des gaz d'échappement issus des moteurs. Compte tenu de la nature du rejet, de l'éloignement des populations et de l'absence de population sensible, l'impact sanitaire est qualifié de non notable.L'épandage sera conforme à la réglementation en vigueur (Programmes d'action national et régionaux, arrêté du 12/08/10 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à enregistrement).L'installation disposera d'un agrément sanitaire.
2
L'unité est située au maximum à 24 km des parcelles d'épandage et 11km des exploitations fournissant les intrants. Les axes de circulation sont les suivants : D6, D73, D81, D963 et D923. L'impact de l'unité de méthanisation et de l'épandage sur le trafic sera faible et modéré, il est détaillé en annexe 8. Les habitations les plus proches sont situées à 265 m des digesteurs, et 1m des parcelles d'épandage. Les parties situées à moins de 50 m des habitations sont classées non épandables.  
1
1
Le trafic sera réduit et limité aux périodes diurnes, durant les heures d'ouverture de l'installation de méthanisation dont est issu le digestat.Les habitations les plus proches sont à plus de 87 m des limites du site de méthanisation et 200 m des éléments de méthanisation. Le système d'épuration la trémie et les agitateurs dans les cuves sont susceptibles d'émettre du bruit. Ces équipements se situent dans des locaux/conteneurs isolés.
2
1
Les lisiers sont stockés dans une préfosse couverte et, les fumiers dans un bâtiment fermé sur trois cotés.Le processus se déroule dans des ouvrages fermés. Le digestat est une matière organique stabilisée et non odorante.Les habitations sont à plus de 85 m.Le digestat est une matière stabilisée n'entrainant pas d'émissions d'odeurs.
1
1
Le projet ne concernent pas d'installations susceptibles d'émettre desvibrations.
1
1
Le site ne sera pas éclairé en dehors des périodes d'ouverture:8h00-12h00 et 14h00-18h00. De ce fait, des émissions lumineusespeuvent être observées en début et fin de journée, en hiver. Lesémissions lumineuses seront très faibles et temporaires.
1
Une torchère est installée sur le site afin d’éviter l’envoi de gaz dansl’atmosphère en cas de non-disponibilité de l'épurateur ou de l'injectionde biométhane. La torchère est déclenchée automatiquement surmesure du gazomètre du digesteur.
2
Un réseau de drainage est prévu sous les cuves enterrées pour drainer les eaux pluviales. Les rejets liquides sont les eaux pluviales de voiries non souillées et des toitures qui rejoignent le bassin de gestion des eaux pluviales du site.
2
Le projet engendre des effluents liquides : jus de silos (intrants solides et digestat solide), aire de lavage et aire de chargement de l'incorporateur. Ils sont intégrés au processus de méthanisation. Le site doté d'une zone de rétention en cas de pollution accidentelle. 
2
Les déchets engendrés par l'installation seront faibles (déchetsd'emballage, huile moteur, déchets d'équipements électroniques, etc.).Ils seront repris conformément à la réglementation.
1
Le projet est éloigné des monuments historiques.
1
Le site va être implanté sur une parcelle de la SAS MAS METHA, aujourd'hui utilisée pour l'implantation de cultures. Le projet permet la création d'un digestat qui servira de fertilisant pour des terres agricoles.L'épandage s'effectue sur des parcelles actuellement exploitées. L'usage du sol ne  sera pas modifié.
1
Dans le rayon d'affichage du site (1 km), aucune installation en projet n'est susceptible d'avoir des effets cumulés avec le projet.
1
Le projet a peu d'effets sur l’environnement ou la santé humaine. Cela concerne principalement :- l'augmentation du trafic lié à l'épandage et la vente de digestat. Les parcelles concernées sont déjà exploitées, avec un passage de véhicules agricoles pour le travail et l'épandage. La circulation reste modérée et étalée sur deux périodes d’épandage ;- le bruit généré par l'épuration, les trémies et les agitateurs. Ces derniers sont situés dans des locaux isolés ;- les rejets d'eaux pluviales, qui feront l'objet d'une déclaration IOTA dans le cadre du dossier d'enregistrement. Les eaux souillées et effluents seront recyclées dans le process de méthanisation et les eaux propres seront tamponnées dans un bassin d'infiltration et de gestion, avant rejet au milieu naturel.Le plan d’épandage est soumis à des distances réglementaires à respecter vis-à-vis des habitations, cours d’eau et plans d’eau. De plus, les doses de digestat apportées sont calculées en respectant l’équilibre de la fertilisation. Ainsi, les pertes par lixiviation et lessivage des éléments sont limitées. Des mesures ERC sont mises en place dans le cadre du plan d'épandage : certaines zones sont classées non épandable (zones humides, zones inondables...), mesures renforcées sur les parcelles situées en ZAR, matériel réglé et entretenu. L’épandage n’est pas associé à une intensification des pratiques agricoles.
La phase travaux générera du trafic et du bruit, de façon temporaire (4 à 6 mois). Elle générera des emplois directs et indirects. Des mesures seront mises en place pour prévenir la pollution des eaux (réalisation du bassin de gestion en priorité, fossés permettant de canaliser les eaux vers le bassin, filtres en aval type botte de paille...). Le fonctionnement de l'unité respecte les prescriptions de l'arrêté du 12/08/2010. Aucune sensibilité particulière du milieu n'a été relevée. L'installation permettra de valoriser des effluents d'élevage et de générer une énergie renouvelable. L'épandage de digestat sur des parcelles agricoles n'est pas une activité différente de celle actuelle d'épandage d'effluents d'élevage. Ces épandages de digestat se substitueront ou s'additionneront à ceux actuels tout en restant compatibles et complémentaires. Aux vues de ces éléments nous estimons que le projet d'unité de méthanisation de la SAS MAS METHA devrait être dispensé d'évaluation environnementale.
A7 - Étude préalable à l'épandageA8 - Impact sur le trafic
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